
N° DEL25_054

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DATE DE LA CONVOCATION : 13 juin 2025

Le jeudi  19 juin  2025 le  Conseil  Municipal,  légalement  convoqué,  s'est  réuni  à l'espace
Léonard de Vinci,  salle René Char en séance publique, à 19h00 sous la Présidence de
Monsieur Miloud GOUAL, le Maire.

NOMBRE DE CONSEILLERS EN EXERCICE : 35

PRESENTS : 30 VOTANTS : 32

Étaient présents :
Miloud  GOUAL,  Jacqueline  HUCHIN,  Adelaïde  HAMITI,  Thibault  PETIT,  Monique
LAMOUREUX,  Casimir  PIERROT,  Dalila  KHORBI,  Mohamed  BOUROUIS,  Annie
TOUSSAINT,  Hafid  IABASSEN,  Tina  RAMAH,  Diénabou  KOUYATE,  Christine  DENIS,
Stéphane LARTIGUE,  Isabelle  MOSER,  Housman BATHILY,  Jimmy JOUHANET, Nassira
BENOUARI, Marie-Claire LETY, Cyril JOLY, Landry PERQUIS, Bastien REDDING, Manuela
MELO,  Atika  LHOUM,  Mustafa  HECIMOVIC,  Régis  PEDANOU,  Ruffin  KAPELA,  Brigitte
CERVETTI, Toufik LAADJAL, Maria GUIDEC

Excusés ayant donné pouvoir :
Jean-Claude  BENHAÏM  donne  procuration  à  Adelaïde  HAMITI,  Uriell  MARQUEZ  donne
procuration à Jacqueline HUCHIN

Absents :
Jeanne DOCTEUR, Laurent LE LEUXHE, Sébastien CÉLERIN

Secrétaire :
Maria GUIDEC

****

Objet :  Adhésion  de  la  commune  à  l’association  Le  Pôle  ressources  ville  et
développement social

Le Pôle ressources ville et développement social est l’un des dix-neuf Centres de ressources
Politique de la ville (CRPV) qui composent le réseau national des CRPV.

Association loi 1901 créée en 1998, elle exerce une mission de qualification, d’information et
de mise en réseau auprès des professionnels, acteurs de la société civile (tels les conseils
citoyens) et élus des Hauts-de-Seine, du Val-d’Oise et des Yvelines, dans les domaines du
développement social et  territorial.  L’association inscrit  son approche dans les enjeux de
cohésion sociale et de réduction des inégalités sociales et territoriales.

Le  Pôle  ressources  ville  et  développement  social  développe  des  espaces  de  travail  et
d’information  pour  les  acteurs  de  la  politique  de  la  ville  (groupes  de  travail  entre  pairs,
séminaires thématiques, cycles de qualification, petits déjeuners…) qui visent à mieux cerner
certains sujets ou problématiques, améliorer les stratégies et les pratiques des acteurs. Il
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prend appui sur des personnes qualifiées, des chercheurs, ou sur les ressources portées par
les participants eux-mêmes.

Le Pôle ressources ville et développement social  constitue ainsi pour la Ville un moyen de
faire réseau en étant relais d’information, sur des expériences menées ailleurs, et réseau
d’appui.  Ainsi,  il  accompagne  la  ville  sur  les  sujets  de  la  politique  de  la  ville  dont  la
convention  d’utilisation  de  l’abattement  de  la  taxe  foncière  sur  les  propriétés  bâties,  la
nouvelle  contractualisation  de  la  Convention  territoriale  globale  avec  la  Caisse  des
Allocations Familiales, le Programme de Réussite Éducative ou encore la Gestion Urbaine et
Sociale de Proximité.

L’adhésion annuelle à cette association est calculée sur la base de 4 centimes d’euro par
habitant, soit pour la commune de Montigny-lès-Cormeilles, à la somme de 904,12 €, pour
22 603 habitants, pour l’année 2025.

Au regard des avantages pour la commune de Montigny-lès-Cormeilles de bénéficier des
services  proposés  par  cette  association,  il  est  proposé  aux  membres  de  l’assemblée
délibérante  de  bien  vouloir  autoriser  ladite  adhésion  auprès  du  Pôle  ressources  ville  et
développement social.

Le Conseil Municipal,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2121-29,

Vu les statuts du Pôle ressources ville et développement social du 15 octobre 2019,

Considérant  que  le  Pôle  ressources  ville  et  développement  social  est  l’un  des  dix-neuf
Centres de ressources Politique de la ville qui composent le réseau national des CRPV,

Considérant que cette association exerce une mission de qualification, d’information et de
mise en réseau auprès des professionnels,  acteurs de la société civile  (tels les conseils
citoyens) et élus des Hauts-de-Seine, du Val-d’Oise et des Yvelines, dans les domaines du
développement social et territorial,

Considérant que l’association inscrit son approche dans les enjeux de cohésion sociale et de
réduction des inégalités sociales et territoriales,

Considérant la volonté de la Commune d’être active dans enjeux de cohésion sociale et de
réduction des inégalités sociales et territoriales,

Considérant  qu’afin  de  bénéficier  des  services  proposés  par  cette  association,  il  est
nécessaire d’y adhérer,

Entendu l’exposé du Rapporteur,

Après en avoir délibéré,

D  É  CIDE   :

Article 1  er   : D’approuver les statuts du Pôle ressources ville et développement social.

Article 2 : D’autoriser l’adhésion de la commune au Pôle ressources ville et développement
social.

Accusé de réception en préfecture
095-219504248-20250619-DEL25_054-DE
Date de télétransmission : 20/06/2025
Date de réception préfecture : 20/06/2025



N° DEL25_054

Article 3 : D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif
à  l’adhésion  de  la  commune  de  Montigny-lès-Cormeilles  au  Pôle  ressources  ville  et
développement social.

Article 4 : De préciser que le montant de la cotisation de la commune pour l’année 2025
s’élève à la somme de 904,12 €.

Article 5 : De préciser que les dépenses sont prévues au budget primitif 2025.

Article  6 :  De  donner  tous  pouvoirs  à  Monsieur  le  Maire  pour  exécuter  la  présente
délibération.

Le Conseil ADOPTE, à l'unanimité cette délibération   

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits.

Le présent acte administratif peut faire l’objet d’un
recours  pour  excès  de  pouvoir  dans  un  délai  de
deux  mois  à  compter  de  l’accomplissement  des
mesures  de  publicité  (publication,  affichage  ou
notification),  auprès  du  Tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise (2-4, boulevard de l’Hautil – 95000
CERGY)  ou  par  voie  dématérialisée,  sur  le  site
www.telerecours.fr.

Pour le Maire,
L’Adjointe déléguée

Jacqueline HUCHIN

Mis en ligne sur le site internet de la ville le : 20/06/2025

Signé électroniquement par :
Jacqueline HUCHIN
Le 20 juin 2025
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